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ARTICLE 5

Dans la deuxième phrase de l'alinéa 12 de cet article, substituer au mot :

« quatre »,

le mot :

« dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de l'amendement  estiment que le représentant  de la section syndicale  doit
disposer  d'un  nombre d'heures  de délégation  au moins égal  au seuil  minimal  fixé par  l'article
L. 2143-13 du code du travail.


